
 

 SAS AURA FORMATIONS - Organisme de formation enregistré sous le n° 84730245673 en Préfecture de Région Rhône-Alpes 

(cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État) 

RCS CHAMBERY 907 657 381 – SIRET 90765738100014 - NAF 8559A 
Nous contacter : 305 Route du Chef-Lieu, 73 330 VEREL DE MONTBEL (adresse siège social) 

Site web: www.auraformations.fr Email: contact@auraformations.fr Tél: 07 87 82 22 75 

FORMATION : 
 

 Développer une conduite sécuritaire, responsable et économique. 
 

 
NOS FORMATIONS À LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE SONT CONÇUES PAR AURA FORMATIONS, ELLES PEUVENT 

FACILEMENT ÊTRE ADAPTÉES À VOTRE STRUCTURE ET INTÉGRER AINSI VOTRE PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES 
ROUTIERS. NOS MODULES PÉDAGOGIQUES DE FORMATION SONT EN CONSTANTE ÉVOLUTION, 

AFIN DE VOUS ASSURER UNE PRÉVENTION DU RISQUE ROUTIER LA PLUS PERTINENTE POSSIBLE. 

Ainsi, le partage d’un moment convivial et ludique autour de la sécurité routière en entreprise 
est la promesse d’une démarche de prévention réussie ! 

 

 

PROGRAMME DE FORMATION 
 

Objectifs : à l’issue de la formation le stagiaire sera en mesure : 

• D’appliquer le Code de la Route 

• D’avoir une conduite sécuritaire et économique 

• De respecter l’environnement et les autres usagers 
 

Prérequis : Être titulaire du permis de conduire. 
Durée : 4 heures sur une demi-journée. 
Tarif : 784.00 euros HT (+TVA à 20% = 940.80 euros TTC) par session/véhicule. 
Effectif : 4 participants par véhicule. 
Délais d’accès à la formation :  3 mois environ.  
Lieu de formation : Formation sur le site du client. Inscription auprès du service RH de l’entreprise, programmation du calendrier de formation à 
définir avec le client. 
Méthodes pédagogiques et d’encadrement mis en œuvre : Exposés théoriques et études de cas pratiques, formation dispensée par un 
enseignant de la conduite expérimenté ou du BAFM (brevet d’aptitude à la formation des moniteurs d’enseignement de la conduite des véhicules 
terrestres à moteur). 
Modalités d’évaluations : Quiz en fin de formation. Une attestation de fin de formation est remise à chaque participant. 
Accessibilités aux personnes en situation handicaps : Nous veillons à ce que le site du client soit aménagé pour faciliter l’accès et l’usage aux 
personnes à mobilités réduites. Nous adaptons systématiquement le contenu de nos formations aux handicaps dans la mesure du possible. 
Suivi et validation : attestation d’assiduité contresignée par le formateur, évaluations formatives orales, évaluation finale des acquis par 
questionnaire écrit, délivrance d’une attestation de formation. 
Nos résultats : non communiqués à ce jour. 
 

 

Plan de formation 

 
• Accueil et présentation du programme (15’) 

Présentation des participants et du formateur, présentation de l’organisation de la formation et démarches administratives (émargement). 

 

• Une phase pratique au poste de conduite pour CHAQUE PARTICIPANT* (45’) 

Phase de conduite en autonomie (10’), débrief (5’), phase de conduite en accompagnement pour apporter les corrections nécessaires à 
une conduite sécuritaire, responsable et économique (20’), bilan (10’). 

 

• Pause (15’) 

 

• Trois Phases d’observation, d’écoute et de formation à l’arrière du véhicule pour CHAQUE INDIVIDU* (3x45’) 

Notre formateur argumentera les différentes situations rencontrées afin de réaliser un rappel et un complément des connaissances du 
Code de la Route qui amènera à une conduite plus sécuritaire, plus économique tout en respectant l’environnement et les autres usagers. 

 

• Bilan formation (30’) 

 Quiz et échanges sur la formation. 

 

Pour nous contacter 
Email : contact@auraformations.fr / Tél : 07 87 82 22 75 
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